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TERMES DE RÉFÉRENCE / SPÉCIFICATIONS
	

TERMES DE RÉFÉRENCE 
ET SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

I. informations générales

	Nom de la mission
	Améliorer l'intégration des PME dans les zones économiques spéciales d'Afrique grâce à la sous-traitance et à l’aide à la contractualisation - Projet pilote en Ouganda

	Bénéficiaire
	Commission de l'Union africaine

	Pays
	Ethiopie

	Nombre total estimé de jours
	60 jours




II. Contexte et justification du besoin

Expertise France est une agence publique française de coopération internationale. Elle conçoit et met en œuvre des projets visant à contribuer au développement équilibré des pays partenaires, conformément aux Objectifs de développement durable (ODD) de l'Agenda 2030 et aux priorités de l'action extérieure de la France. La mission d'Expertise France est de répondre à la demande des pays partenaires souhaitant améliorer la qualité de leurs politiques publiques afin de relever les défis environnementaux, sociaux, économiques et de sécurité auxquels ils sont confrontés. L'agence atteint cet objectif en mettant en œuvre des projets dans les principaux domaines d'action publique :

- 	Gouvernance démocratique, économique et financière ;
- 	Stabilité, sécurité internationale et paix Stabilité, sécurité internationale et paix ;
- 	Développement durable, climat et agriculture ;
- 	Santé et développement humain.

Afin de donner corps à ce dialogue et de l’inscrire dans la durée et en mettant l’accent plus particulièrement sur le deuxième axe de sa déclaration d’intention, un financement total de 2,75 millions d’euros (en 3 phases) a été accordé par l’Agence française de développement (AFD) à Expertise France sous la forme d’une facilité d’assistance technique et de renforcement des capacités pour appuyer l’Union africaine (UA) sur les questions relevant de son domaine d’expertise.
Sur la base d’une demande de différents départements de la Commission de l’Union africaine (CUA), la Facilité française d’assistance technique à l’UA a facilité la réalisation d’un certain nombre d’études, de documents de stratégie et de politique visant à soutenir la CUA sur des sujets liés à l’économie et au commerce.

Défis pour les micros, petites et moyennes entreprises (MPME) souhaitant s'intégrer dans les zones économiques spéciales (ZES)

Les ZES ont joué un rôle déterminant pour attirer les investissements et stimuler l'industrialisation en Afrique. Cependant, leur plein potentiel de contribution au développement économique local reste souvent inexploité en raison d'une intégration insuffisante des PME locales dans leurs chaînes de valeur. Si les ZES offrent des infrastructures de pointe et un environnement commercial propice, de nombreuses PME peinent à satisfaire aux exigences strictes des grandes entreprises opérant dans ces zones, ce qui limite leur participation à des opportunités économiques importantes.
L'importance de l'intégration des PME dans les ZES a été un thème central des discussions et rapports récents. L'étude sur la « Contribution des ZES à l'intégration des PME et au développement économique local » a été validée lors de la réunion annuelle des ZES de l'AEZO à Tanger, au Maroc (du 22 au 24 novembre 2023) dans le cadre de la phase 2 du projet de la Facilité de l'UA. La Commission de l'Union africaine (CUA) a également organisé le lancement officiel du rapport dans le cadre de l'événement sur l'Infrastructure panafricaine de la qualité (PAQI) qui s'est tenu à Addis-Abeba, le 12 novembre 2024. Les conclusions et recommandations du rapport ont ensuite été présentées lors de la réunion annuelle CUA-AEZO sur les zones économiques spéciales à Nairobi, au Kenya (du 27 au 29 novembre 2024), et lors du Symposium UA-CEA sur « L'harmonisation réussie des cadres pour le développement et l'opérationnalisation des zones économiques spéciales de nouvelle génération en Afrique » à Douala, au Cameroun (du 21 au 23 janvier 2025). Par ailleurs, le Sommet des nouvelles villes 2025, qui s'est tenu à Nairobi les 12 et 13 juin 2025, a souligné le rôle des ZES dans l'accélération du développement économique local et de l'inclusion, en s'inspirant des modèles existants en Afrique. En juin 2025, le rapport a été présenté lors du 4e Forum des PME à Abuja, organisé par l'ETTIM de l'UA en collaboration avec le gouvernement de la République fédérale du Nigéria.
Le rapport présente huit recommandations politiques clés visant à accélérer la transition et l'adaptation des ZES aux nouvelles exigences de compétitivité, notamment l'alignement sur les principes ESG pour accélérer l'intégration des PME. Ces recommandations sont les suivantes:
i. Renforcement de la bonne gouvernance.
ii. Réduction sur les avantages fiscaux.
iii. Transition des ZES de première génération vers la nouvelle génération étendant leurs activités aux secteurs émergents (biotechnologie, produits pharmaceutiques, industrie automobile, santé, énergies renouvelables et vertes, économie circulaire [gestion des déchets], IA/technologies émergentes).
iv. Participation accrue des entreprises locales, y compris des fournisseurs, grâce à l’interaction avec les grandes entreprises via des initiatives de sous-traitance et d’externalisation.
v. Intégrer les normes et la conformité ESG dans les réglementations des ZES et au-delà.
vi. Encourager le transfert des meilleures pratiques, des connaissances et des technologies entre les ZES africaines qui ont développé des modèles innovants d’intégration des MPME et de mise en œuvre des critères ESG.
vii. Soutenir l’aménagement et le développement de l’espace national et régional, ainsi que l’investissement dans les corridors de transport pour créer un écosystème propice à la création et à la croissance accélérées des PME.
viii. Tirer parti de la ZLECA (marché intégré) et des protocoles commerciaux régionaux et mondiaux.
Les discussions ultérieures et les rapports complémentaires (AFD 2025) ont préconisé des modèles de gouvernance, des cadres réglementaires et des stratégies modernes pour intégrer les PME dans les ZES, catalyseurs d'une croissance durable et d'une inclusivité accrue. Ils soulignent le rôle essentiel des ZES dans l'aménagement et le développement de l'espace régional, en exploitant les opportunités offertes par la Zone de libre-échange continentale africaine (ZLECA) et les corridors commerciaux stratégiques. Les principales mesures de protection ciblent les secteurs à forte croissance, le développement des compétences, l'accès au financement, des infrastructures de qualité et la fourniture aux MPME de formations et de ressources pour collaborer avec les grandes entreprises.
L'accent est mis sur les partenariats entre les ZES, les organisations du secteur privé et les institutions financières afin de créer des marchés et des mécanismes financiers durables, favorisant ainsi le transfert de connaissances, l'innovation et les investissements verts. Ces recommandations devraient guider les gouvernements dans la réforme de leurs politiques, l'attraction d'investissements durables et le soutien d'une nouvelle génération de ZES, moteurs d'un développement inclusif et durable, notamment grâce à l'implication des femmes et des jeunes entrepreneurs. Une participation accrue des entreprises locales, grâce à des interactions avec les grandes entreprises via des initiatives de sous-traitance et d'externalisation, et l'intégration des critères ESG dans la réglementation des ZES et au-delà, sont des aspects cruciaux.
Elles encouragent également le transfert de bonnes pratiques, de connaissances et de technologies entre les ZES africaines qui ont développé des modèles innovants d'intégration des MPME et de mise en œuvre des critères ESG. Tirer parti de la ZLECA (marché intégré) et des protocoles commerciaux régionaux et mondiaux est également une recommandation clé (AU-ETTIM 2024) pour soutenir le développement à grande échelle.
Ce projet s'appuie sur ces constats et propose une approche ciblée pour favoriser systématiquement des relations plus étroites entre les MPME et les ZES. En privilégiant les liens commerciaux directs, le programme vise à ouvrir de nouvelles perspectives de croissance pour les PME, de transfert de technologie et de développement des compétences, renforçant ainsi l'impact économique local des ZES.

Parcours pour l'établissement de relations entre les PME et les ZES
	Processus
	Définition
	Rôle dans l'intégration des PME et des ZES

	Contractualisation
	Accord formel de fourniture de biens/services
	Point d'entrée direct pour les PME dans les chaînes d'approvisionnement des ZES
	Favorise la participation des PME locales en tant que fournisseurs privilégiés,
Élargit les opportunités des PME en matière de production

	Sous-traitance
	Délégation de tâches par un entrepreneur à un tiers
	Permet aux PME de participer à un segment des chaînes de production
	



Pour construire ces relations, il existe des défis fondamentaux qui doivent être abordés de manière pragmatique et qui sont définis dans l’énoncé du problème.


ÉNONCÉ DU PROBLÈME SUR L'INTÉGRATION DES MPME DANS LES ZES
Malgré le potentiel reconnu des ZES pour stimuler la croissance économique et le développement des PME, d'importants défis persistent pour intégrer efficacement les PME dans ces zones. Parmi ces défis, on peut citer :
· Limité à l'information et aux réseaux : Les MPME manquent souvent de connaissance des besoins spécifiques d'approvisionnement des grandes entreprises des ZES et peinent à accéder aux réseaux nécessaires pour établir des relations commerciales directes. Cette asymétrie d'information entrave leur capacité à soumissionner pour des contrats ou à proposer efficacement leurs services.
· En matière de capacité et de qualité : De nombreuses PME ne possèdent pas les compétences techniques, la capacité de production ou les certifications de qualité requises pour répondre aux exigences rigoureuses des grandes entreprises, souvent multinationales, opérant dans les ZES. Ces lacunes touchent notamment la régularité des livraisons, le respect des normes internationales et les procédés technologiques avancés.
· Financières : Même lorsque des opportunités se présentent, les MPME peuvent se heurter à des obstacles financiers, tels qu’un manque de fonds de roulement pour honorer des commandes importantes, investir dans les équipements nécessaires ou obtenir des garanties de bonne exécution. Les institutions financières traditionnelles peuvent hésiter à prêter aux PME engagées dans des accords de chaîne d’approvisionnement complexes.
· Manque de soutien personnalisé : Les programmes de soutien existants pour les PME ne sont peut-être pas spécifiquement conçus pour répondre aux défis et aux opportunités uniques liés à l’intégration dans les chaînes de valeur des ZES. Il est nécessaire de mettre en place une assistance technique ciblée, un mentorat et des produits financiers pour faciliter ces types spécifiques de relations commerciales.
· Lacunes politiques et réglementaires : Si certaines politiques encouragent le contenu local, les cadres réglementaires et les mesures incitatives au sein des ZES peuvent être insuffisants pour promouvoir et appliquer activement la sous-traitance, l’approvisionnement et l’externalisation aux PME locales. Cela peut inciter les grandes entreprises à privilégier les fournisseurs internationaux établis.
· Aversion au risque des grandes entreprises : Les grandes entreprises peuvent percevoir les partenariats avec des PME locales comme plus risqués en raison de préoccupations liées à la fiabilité, au contrôle qualité et aux perturbations potentielles de la chaîne d'approvisionnement. Cette aversion au risque peut limiter leur volonté d'explorer des partenariats locaux.
· Participation limitée des femmes et des jeunes entrepreneurs : malgré leur potentiel important, les PME dirigées par des femmes et des jeunes sont souvent confrontées à des obstacles supplémentaires pour accéder aux opportunités au sein des ZES, notamment un accès limité au financement, aux réseaux et aux programmes de renforcement des capacités sur mesure.
Ces problèmes systémiques constituent un obstacle à une intégration harmonieuse des PME dans les chaînes de valeur des ZES. Ils limitent les retombées économiques plus larges pour les économies locales et nationales. Ce projet propose un processus permettant de lever ces obstacles de manière pragmatique afin de créer un écosystème plus inclusif et mutuellement bénéfique. Pour y parvenir, il est important de comprendre les modèles économiques sous-jacents et émergents des ZES.
Modèle économique de la nouvelle génération de ZES et meilleures pratiques en cours

La nouvelle génération de ZES se caractérise par un modèle économique évolutif qui intègre divers investisseurs, s'appuie sur le développement stratégique des infrastructures et s'inscrit pleinement dans les principes ESG. Ces modèles sont conçus pour stimuler une croissance durable et renforcer le développement économique local.
Les ZES attirent un large éventail d'investisseurs, des conglomérats multinationaux aux entreprises spécialisées, stimulant la croissance dans des secteurs clés. Des acteurs majeurs comme Dangote Group (Nigéria) et Sumitomo Corporation (Japon) se concentrent sur l'industrie et les infrastructures, tandis que des entreprises comme Olam International (Singapour), ARISE IIP (Dubaï) et OCP Group (Maroc) soutiennent la valorisation des ressources naturelles. Mara Group est impliqué dans le développement de produits de haute technologie, notamment la fabrication de smartphones dans les ZES de Kigali (Rwanda) et de Dube (Afrique du Sud). Rendeavour (États-Unis, Royaume-Uni, Nouvelle-Zélande, Norvège) est spécialisé dans le développement de nouvelles villes. Si les solutions technologiques innovantes sont une tendance courante chez les investisseurs, les entreprises de logistique sont à l'avant-garde de l'adoption de solutions numériques avancées et de l'IA pour optimiser les opérations et la gestion des services.
Les modèles économiques des investisseurs dans les ZES reposent sur une stratégie d'entreprise qui établit des structures de gouvernance guidant les investissements, l'expansion et les partenariats stratégiques. Ils se concentrent sur leur cœur de métier, renforçant leur identité de marque, réalisant leur proposition de valeur et proposant des biens et services compétitifs à leurs clients. L'objectif est d'implanter leurs activités dans des environnements stratégiquement avantageux, riches en matières premières et en ressources humaines techniques, tout en s'appuyant sur des infrastructures de transport et de logistique performantes qui améliorent la connectivité aux marchés mondiaux et optimisent l'efficacité de la chaîne d'approvisionnement. À l'inverse, les investissements réalisés dans les ZES stimulent souvent le développement des infrastructures, les gouvernements et les acteurs privés collaborant pour moderniser les autoroutes, les voies ferrées et les plateformes logistiques multimodales afin de répondre à la demande commerciale croissante. Par conséquent, leur présence incite à investir davantage dans les infrastructures, créant ainsi un cycle de croissance économique et d'intégration régionale mutuellement bénéfique.
Enfin, la société civile et les agences de développement réclament de plus en plus une plus grande responsabilisation des investisseurs, ce qui incite les ZES à mettre en œuvre des investissements durables et responsables. Les initiatives ESG incluent l'adoption de technologies vertes, le recyclage et l'économie circulaire, ainsi qu'une attention particulière portée à l'inclusion sociale et à la création d'emplois, en particulier pour les femmes et les jeunes. Une gouvernance transparente, des mesures anti-corruption et des pratiques de travail équitables renforcent leur engagement en faveur d'un développement responsable et durable, ce qui offre aux PME la possibilité de s'intégrer efficacement au système économique des ZES.
Dans ce contexte, le Département AUC-ETTIM lance la mise en œuvre des recommandations de l'étude « Contribution des ZES à l'intégration des PME et au développement économique local » à travers un projet pilote visant à intégrer les femmes et les jeunes entrepreneurs dans la zone économique spéciale de l'Ouganda (parcs industriels). 
Le projet sera mené en collaboration avec Uganda Women Entrepreneurs Association Ltd (UWEAL) et African Women in Processing (AWIP), dont le mandat est de promouvoir le plaidoyer politique, le réseautage et l'incubation d'entreprises. Le programme pourrait être canalisé par l'Autorité des zones franches et impliquer le ministère ougandais de l'Industrie et des Coopératives. Il s'appuiera également sur des programmes de développement tels que GROW et GLOW, qui soutiennent le renforcement des capacités, l'accès au financement et les associations de jeunes entrepreneurs. Par ailleurs, la zone économique spéciale Atlantis (Cap-Occidental, Afrique du Sud) a accepté en principe de partager son expérience et son expertise en matière d'intégration des femmes et des jeunes entrepreneurs dans les activités des ZES. Par ailleurs, d'autres acteurs importants de l'écosystème, notamment les organisations de soutien aux entreprises (OSE), seront impliqués aux étapes appropriées.

III. Objectifs et résultats souhaités


L’objectif principal de ce projet est d’accroître la participation des femmes et des jeunes entrepreneurs ougandais dans les chaînes opérationnelles des grandes entreprises opérant dans les ZES grâce à des opportunités de sous-traitance et de sous-traitance.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

· Documenter et diffuser les meilleures pratiques de la ZES d'Atlantis (SA-Western Cape) en matière d'activités de contractualisation et de sous-traitance des grandes entreprises aux femmes et aux jeunes entrepreneurs favorisant la technologie, l'innovation, les transferts de connaissances et l'accès au marché.
· Faciliter les partenariats commerciaux stratégiques entre les grandes entreprises basées dans les ZES et les femmes et les jeunes entrepreneurs, en créant des liens durables à travers et le long des chaînes de production ou de services.
· Renforcer les capacités techniques et managériales des femmes et des jeunes entrepreneurs afin de répondre aux normes de qualité, de cohérence et de livraison requises par les grandes entreprises opérant dans la ZES, améliorant ainsi leur compétitivité.

RÉSULTATS ATTENDUS

Résultats attendus pour l’objectif spécifique 1 :

· Un rapport sur les meilleures pratiques en matière de contractualisation et de sous-traitance de la ZES d'Atlantis (SA-Western Cape) partagé avec la SEZA Ouganda, les associations de femmes et de jeunes entrepreneurs du pays.
· Sensibilisation accrue aux initiatives réussies de contractualisation et de sous-traitance, modèle développé par Atlantis SEZ.

Activités associées liées au « Rapport sur les meilleures pratiques en matière de passation de marchés et de sous-traitance de la ZES d'Atlantis à partager avec l'Autorité des zones franches ougandaises (UFZA) et les associations de femmes et de jeunes entrepreneurs du pays.

· Un accord de partenariat entre l’UFZA et Atlantis SEZ pour soutenir la mise en œuvre du projet est établi.
· Une étude documentaire et une analyse de la littérature sur les pratiques de contractualisation et de sous-traitance dans les ZES d'Atlantis, axées sur l'intégration des femmes et des jeunes et appuyées par d'autres profils de cas pertinents, sont menées.
· Des entretiens et des consultations avec les autorités de l'UFZA, les grandes entreprises, le gouvernement, les associations de femmes et de jeunes entrepreneurs sont organisés.
· Les principales pratiques commerciales permettant une intégration efficace des MPME sont identifiées.
· Les résultats sont synthétisés dans un rapport de bonnes pratiques contenant des leçons pratiques et des études de cas.
· Le rapport est présenté aux parties prenantes de l’UFZA et aux associations commerciales concernées pour discussion.

Activités associées à « Accroître la sensibilisation au modèle d'initiatives réussies de sous-traitance et de contractualisation développé par Atlantis SEZ ».

· Des ateliers de partage de connaissances pour les acteurs de l’UFZA (autorités, grandes entreprises) sont organisés.
· Des études de cas de la ZES d’Atlantis (ainsi que d’autres profils de cas) sont présentées lors des ateliers, mettant en évidence les leçons apprises et les facteurs de réussite.
· Les commentaires des parties prenantes de l’UFZA et des grandes entreprises sont recueillis sur la pertinence et l’applicabilité des pratiques partagées à leurs contextes locaux.

Résultats attendus pour l’objectif spécifique 2 :

· Les grandes entreprises de la ZES ougandaise désireuses de sous-traiter des segments de leur production à des MPME sont identifiées et leurs profils capables de répondre à leurs besoins spécifiques sont définis.
· Une sélection d’au moins 10 MPME répondant aux exigences des grandes entreprises en matière de contractualisation et de sous-traitance est identifiée.
· Des rencontres B2B entre grandes entreprises et PME sont organisées.
· Les accords de collaboration entre les grandes entreprises et les PME sont facilités.
· Protocoles d'accord (PA) conclus entre de grandes entreprises et des MPME. Ces protocoles seront ciblés et spécifiques à une chaîne de valeur, une entreprise ou un pôle particulier et prendront la forme de contrats ou de sous-traitance.
· Les activités associées liées aux « grandes entreprises désireuses de sous-traiter et de sous-traiter des segments de leur production ou de leurs services aux MPME sont identifiées, et les profils des MPME capables de répondre à leurs besoins spécifiques sont définis ».
· Une cartographie des grandes entreprises ouvertes à la sous-traitance d’une partie de leur activité ou de leurs services à des MPME locales est réalisée.
· Les besoins en matière de contractualisation et de sous-traitance des grandes entreprises désireuses d’engager des MPME sont identifiés.
· En collaboration avec les grandes entreprises, les capacités techniques, managériales et l’expérience sectorielle nécessaires aux MPME sont identifiées.
· Des profils de PME recherchés auprès de grandes entreprises en fonction de leur expertise sectorielle, de leurs capacités et de leurs références sont élaborés.

Les activités associées liées aux « MPME répondant aux exigences des grandes entreprises en matière de sous-traitance sont identifiées ».

· Un appel à manifestation d’intérêt est lancé auprès des MPME souhaitant établir un partenariat avec des entreprises basées dans les ZES.
· Les PME sont évaluées et sélectionnées en fonction de profils prédéfinis et des exigences des grandes entreprises.
· Une base de données des MPME éligibles, classées par secteur, localisation et capacité, est élaborée.
· Au moins 10 PME prêtes à établir un partenariat avec de grandes entreprises de la ZES sont présélectionnées.
· Activités associées liées à « Des réunions interentreprises (B2B) entre les grandes entreprises et les PME sont organisées ».
· Des réunions de mise en relation B2B entre les PME présélectionnées et les grandes entreprises intéressées sont planifiées et coordonnées.
· Des modèles de présentation commerciale sont élaborés et les MPME sont formées sur la manière de présenter efficacement leurs propositions de valeur.
· Des séances de négociation individuelles et des discussions de suivi après les événements B2B sont facilitées.
· Les sessions B2B sont documentées et les pistes de partenariat émergentes sont suivies.
· Activités associées aux « Accords de collaboration entre les grandes PME et les PME locales sont facilités.
· Un accompagnement conseil aux PME et aux grandes entreprises est apporté avec un soutien juridique, technique et consultatif pour structurer des accords de collaboration.
· Modèles d’accords de services, de conditions de sous-traitance ou de cadres de partenariat élaborés.
· Soutien à la négociation et mécanismes de résolution des conflits pour garantir que des conditions équitables sont proposées.
· La mise en œuvre des accords initiaux est surveillée afin de garantir leur suivi et de signaler rapidement les difficultés.

Activités associées aux « Protocoles d’accord (MoU) conclus entre les grandes entreprises et les PME ».

· Une assistance à l’élaboration de protocoles d’accord reflétant les domaines de collaboration convenus en matière de contractualisation, de sous-traitance, y compris les avantages pour les PME en termes de transfert de technologie, de connaissances, d’innovation, d’installations logistiques, d’accès au marché et au financement est fournie.
· de protocoles d’accord sont facilités pour approuver publiquement les partenariats et accroître leur visibilité.
· Des mécanismes de suivi pour examiner la mise en œuvre du protocole d’accord , les résultats, le potentiel d’intensification et la diffusion des meilleures pratiques liées au projet à d’autres ZES du continent sont mis en place.

Résultats attendus pour l’objectif spécifique 3 :

· Les besoins en renforcement des capacités des PME (contractuelles et sous-traitées) sont définis et des modules de formation sont élaborés
· Des programmes ciblés de formation et de renforcement des capacités sont proposés aux PME
· Les mécanismes de transfert de connaissances, de technologies et d’innovation des grandes entreprises vers les PME sont renforcés.
· La productivité, la fiabilité du service et la compétitivité des PME partenaires des grandes entreprises sont améliorées.

Activités associées liées aux besoins de renforcement des capacités des PME définies et modules de formation élaborés''.

· Cartographie identifiant les lacunes et les besoins de capacité en fonction des exigences des grandes entreprises (contrôle qualité, logistique, livraison constante, conformité, etc.) cartographiées et élaborées.
· Les PME sont catégorisées par secteur et par taille pour adapter le contenu de la formation en conséquence.
· Des programmes de formation modulaires abordant des domaines fondamentaux sont conçus tels que :
· Assurance qualité et conformité aux normes
· Planification de la production et logistique
· Suivi financier et chiffrage
· Application d'outils numériques
· Valider les modules de formation avec les parties prenantes de la ZES qui sont validés et ajustés en fonction des retours.

Activités associées : « Programmes ciblés de formation et de renforcement des capacités offerts aux PME ».

· Atlantis SEZ de SA Western Cape et des organisations de soutien aux entreprises qualifiées en Ouganda sont mobilisées pour fournir des capacités pratiques et personnalisées aux MPME afin d'améliorer leur capacité à répondre au marché et aux demandes des grandes entreprises.
· La participation et l’achèvement de la formation sont contrôlés au moyen d’évaluations avant et après la formation.

Activités associées liées aux « Mécanismes renforcés pour le transfert de connaissances, de technologies et d’innovation des grandes entreprises vers les MPME ».

· Des visites d’usines et de bureaux sont organisées pour permettre aux MPME d’observer les meilleures pratiques en cours d’exploitation.
· Les domaines dans lesquels les grandes entreprises sont disposées à soutenir la modernisation des MPME (technologie, savoir-faire, transfert d’innovation, licences, co-développement de produits, logistique, mentorat, partenariat pour soumissionner sur un marché spécifique) sont identifiés.
· Les partenariats à moyen terme sous contrat et sous-traitance entre les MPME et les grandes entreprises, garantissant la durabilité du marché, sont facilités.

Activités associées liées à « Amélioration de la productivité, de la fiabilité des services et de la compétitivité des MPME en partenariat avec de grandes entreprises.

· Les améliorations parmi les PME qui ont reçu un soutien sont suivies.
· Des études de cas illustrant la transformation et l’intégration réussies des PME dans les opérations des ZES sont développées.


IV. Description de la mission

1) Livrables prévus

Le consultant fournira un rapport initial, un rapport intermédiaire comprenant le projet final des parties prenantes, de la CUA et de la Facilité technique franco-australienne.


	Nom du rapport
	Contenu
	Heure de soumission

	Projet de rapport initial
	Rapport de démarrage, comprenant la méthodologie et le plan de travail du projet

	A remettre dans les 10 jours suivant la signature du contrat.

	Rapport sur les meilleures pratiques
	Rapport comprenant un résumé des meilleures pratiques de la ZES d'Atlantis en matière de contractualisation, de sous-traitance et des grandes entreprises aux MPME.

	À soumettre dans les 25 jours suivant la signature du contrat

	Modules de formation
	Modules de formation élaborés pour les MPME par des agences locales
	À soumettre dans les 35 jours suivant la signature du contrat

	Rapport sur les partenariats commerciaux
	Rapport sur les partenariats commerciaux établis entre les grandes entreprises basées dans les ZES et les PME locales et sur le renforcement des capacités des PME pour répondre aux attentes des grandes entreprises.

	À soumettre après 45 jours de signature du contrat

	Rapport final
	Rapport final comprenant les résultats et les extrants du projet et des conseils pour sa diffusion à d’autres ZES du continent.

	À soumettre après 60 jours de la signature du contrat 




2) Soumission et approbation des rapports

Les versions électroniques des rapports mentionnés ci-dessus doivent être soumises au Coordonnateur de la Facilité Technique France-UA et à la Commission de l’Union Africaine (Division de l’Economie Bleue).

La CUA (Département ETTIM, Unité PME) participera à l'examen et à l'approbation des rapports. En l'absence de commentaires ou d'approbation du pays partenaire dans un délai de quinze jours ouvrables, les rapports sont réputés approuvés.
3) Exigences linguistiques

La maîtrise de l'anglais écrit et parlé est indispensable. La maîtrise d'une autre langue de travail de l'Union africaine serait un atout.

4) Critères d'évaluation
 
Les candidats intéressés doivent fournir des informations démontrant qu'ils possèdent les qualifications requises et l'expérience pertinente pour fournir les services. Les cabinets de conseil peuvent proposer des consultants individuels, mais seules leur expérience et leurs qualifications seront prises en compte dans le processus de sélection. Leur expérience en entreprise ne sera pas prise en compte. Le contrat sera alors signé avec la personne proposée.

Les candidats intéressés sont priés de soumettre leur CV accompagné des copies de leurs diplômes, et éventuellement des références.

5) Coordination

· Le prestataire désignera un interlocuteur unique pour la mise en œuvre du projet. M. Kervin Kumapley, coordinateur de projet du dispositif Expertise France UA, sera son interlocuteur. Nom : M. Kervin Kumapley – Courriel : kervin.kumapley@expertisefrance.fr
· Adresse de contact de l'Unité PME de la CUA : Mme Ron Osman, directrice, Direction IMET - Courriel : omarr@africanunion.org  
· La propriété de la carte interactive appartient entièrement au Département ETTIM de l'AUC étant donné que tous ces domaines sont des domaines d'élaboration de politiques relevant du mandat exclusif du Département.


V. Lieu, durée et modalités d'exécution

· Période de mise en œuvre : À compter de la date d'attribution du marché jusqu'à au plus tard 6 mois après la signature du contrat
· Date de début : à compter de la date d'attribution du marché (début octobre)
· Date limite de validité : 31/04/2026
· Lieu de la mission : La mission est basée à domicile.
· La durée de la mission est de 60 jours, à compter de la date de signature du contrat.


VI. Expertise et profil requis

1) Nombre d'experts par mission : 2

2) Profil de l'expert désigné responsable de l'exécution du contrat


[bookmark: _GoBack]

Chef d'équipe - Responsable principal du développement du commerce et du secteur privé : 30 jours
 
Le/La chef(fe) d'équipe apportera conseils et soutien technique aux parties prenantes de la Facilité Technique France-UA sur la mise en œuvre et l'avancement du projet. De plus, il/elle sera responsable de la gestion quotidienne de la mission, notamment de la planification, de la coordination des apports, de l'obtention des résultats et du maintien de la qualité globale des services fournis. Le/La chef(fe) d'équipe sera responsable du bon déroulement et de la mise en œuvre du projet dans les délais impartis. Il/Elle assurera la coordination avec les principales parties prenantes et les réseaux contactés pendant la mission. 
 
Qualifications et compétences :
 
• Au moins une maîtrise ou un diplôme équivalent en économie, en administration des affaires, en ingénierie ou dans un domaine connexe. 
• Excellentes compétences en communication et en leadership et expérience dans l’établissement de relations de travail solides avec un large éventail de parties prenantes. 
• Maîtrise de l'anglais, notamment d'excellentes compétences en expression orale, en présentation et en rédaction de rapports. Autres langues (français, Espagnol, (Portugais…) est un avantage.
 
Expérience professionnelle générale :
 
• Au moins 15 ans d’expérience dans l’un des domaines suivants ou dans une combinaison des domaines suivants : développement du secteur privé et des chaînes de valeur, développement des PME et des start-ups, compétitivité, innovation, développement des exportations.
• Expérience dans la conception de politiques et de stratégies d’intégration des PME dans les zones économiques spéciales en Afrique.
• Solides capacités de gestion de programmes/projets, y compris les plans d’action, la budgétisation, la mise en œuvre et le suivi des activités.
• Compétences avérées en leadership et expérience réussie en coordination de projets et en gestion d’équipe.
• Expérience de travail dans un environnement multiculturel.
 
Expérience professionnelle spécifique :
 
• Au moins 10 ans d’expérience dans la mise en œuvre de projets d’affaires et d’investissement pour les PME en Afrique subsaharienne (ASS).
• La connaissance du programme de l’UA et des CER pour soutenir le secteur privé sur le continent est un avantage.
• Expérience dans l’application des procédures des donateurs liées à la mise en œuvre du développement.
• Solides compétences analytiques, rédactionnelles et de communication (y compris l’élaboration de messages de plaidoyer). 
• Expérience de travail avec des décideurs politiques de haut niveau et avec des organisations de développement des affaires d'Afrique et des organisations de l'UE soutenant le secteur privé. 
• Capacité à concevoir des procédures d’identification et de sélection de PME pour le soutien de projets.
• Ability identifie les besoins de renforcement des capacités des PME et conçoit des modules de formation.
• Capacité à faciliter les collaborations entre organisations et à concevoir des accords de partenariat.
• La connaissance des agences de développement internationales et bilatérales et des institutions financières de développement soutenant le secteur privé en Afrique est un avantage.
• La connaissance du réseau des parcs industriels et des zones économiques spéciales en Afrique est un avantage.
 

Expert écosystème PME : 30 jours
 
Qualifications et compétences :
 
• Au moins une maîtrise ou un diplôme équivalent en économie, en administration des affaires, en ingénierie ou dans un domaine connexe. 
• Excellentes compétences en communication, en leadership et expérience dans l’établissement de relations de travail solides avec un large éventail de parties prenantes. 
• Maîtrise de l'anglais, notamment excellentes compétences à l'oral, à la présentation et à la rédaction de rapports. D'autres langues (français, portugais…) sont un atout.
 
Expérience professionnelle générale :
 
• Au moins 10 ans d’expérience de travail dans le domaine de l’écosystème des PME.
• Connaissance approfondie des défis et des perspectives des PME en Afrique.
• Expérience en matière de promotion des investissements et d’accès des PME au marché.
• Expérience dans la conception et la mise en œuvre de politiques.
• Expérience de travail avec l'écosystème des start-up et des organisations d'innovation (incubateurs, Tech Labs, pôles d'innovation, accélérateurs).
• Solides capacités d’élaboration de documents de politique et de stratégie.
• Expérience de travail avec au moins un REC.
• Expérience de travail avec les institutions de financement du développement.
 
Expérience professionnelle spécifique :
 
• Au moins 7 ans d’expérience dans la conception et la mise en œuvre du développement du secteur privé programme axé sur le soutien aux PME, la modélisation inclusive, les start-ups et le développement de l'entrepreneuriat
• Expérience dans l’application des procédures des donateurs liées à la mise en œuvre du développement 
• Solides compétences analytiques, rédactionnelles et de communication (y compris l'élaboration de messages de plaidoyer) 
• Expérience de travail avec les décideurs politiques et avec les organisations de développement des affaires d'Afrique soutenant le secteur privé (chambres de commerce, agences de promotion des investissements et du commerce, associations professionnelles sectorielles…). 
• Capacité à traiter des données, à préparer des rapports synthétiques et analytiques et à formuler des recommandations fondées sur des données probantes aux parties prenantes.
• Connaissances dans l’un des domaines suivants ou dans une combinaison des domaines suivants : parcs industriels, zones économiques spéciales, chaîne de valeur et développement de clusters.

EXPERTISE ET MISSIONS SUR TERRAIN

· chef d'équipe
· Expert PME ZES
· Experts de la ZES d'Atlantis (2)

Missions en Ouganda 

· Chef d'équipe : 10 jours - 2 vols
· Expert PME ZES : 10 jours - 2 vols
· Experts Atlantis SEZ (2) : 20 jours - 2 vols
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